
Conseil municipal de St-Apollinaire de Rias
-Vendredi 18 novembre 2022

Présent-e-s : Pascal Bouit, Michel Cimaz, Michel Deloche, Dorothée Durnez, Alain Fluchaire, Samia Hamdi, 
Jean-Marie Mengin, Valérie Pellegrin, Claudette Pratesi, Hervé Vignal.

Absente excusée : Nicole Chaudier qui donne procuration à Jean-Marie Mengin.

Secrétaire de séance : Claudette Pratesi
 
La séance est ouverte à 20h40.

Le procès-verbal du conseil municipal du 7 octobre 2022, n’apportant pas d’observations, est adopté à 
l’unanimité.

Ordre du jour :

1) Rapport CLECT + RÉVISION AC 2023

–  CAP Azur, adopté à l'unanimité
– Révision des attributions de compensation 2023 / CAPCA :

 Jusqu’à ce jour la commune versait une somme de 7500 €, après révision elle ne versera plus rien.
Délibération pour cette révision adoptée à l'unanimité.

2) Attribution subvention fonds de concours 2022 CAPCA

Subvention de 40 % sur l’installation des radiateurs pour les appartements de la commune.
Adopté à l'unanimité.

3) Frais de fonctionnement écoles publiques de Vernoux et école privée

Montant à payer par la commune pour l’année scolaire 2021/22 = 6 053,64 €
Adopté à l'unanimité

4) Reconduction contrat photocopieur /RICOH

Reconduction du contrat d'entretien pour une durée de 3 ans au même tarif.
Adopté à l'unanimité

5) Remboursement taxe ordures ménagères 2022 par les locataires.

Adopté à l'unanimité (Samia ne participe pas au vote, elle-même locataire)

6) Admission en non-valeur, créances locataires

Un ancien locataire a une dette de 874,02 € il est non solvable, l’admission en non-valeur de la dette est 
demandée.
Autre locataire avec une dette de 1 663, 82 € est laissée en provision car il y a une possibilité de remboursement 
de la somme par la personne.
Adopté à l'unanimité

7) Décision modificative pour le budget primitif

Elagueuse volée sur la commune de Saint Jean Chambre : écriture comptable pour sortir ce matériel de 
l’inventaire communal.
Adopté à l'unanimité.



8) Formation de l'agent en contrat CAE

– Une formation habilitation électrique à Cruas, 7 h sur une journée = 147 € pris en charge par la 
commune.

– Frais de déplacement et un repas = 80,53 € versés à l’agent après suivi de la formation.
Adopté à 'l'unanimité.

9) Rémunération de l'agent recenseur / Recensement population 2023

 Indemnité allouée à Véronique NOUALY secrétaire de mairie : 350 € / part communale nette
Adopté à l'unanimité.

10) Marquage au sol, arrêt de bus « Bousqueynaud »

Les panneaux de signalisation ont été détruits, une plainte a été déposée par la mairie. Ils doivent être remplacés.
Un zébra de couleur jaune doit être peint sur la route, le devis est de 486 €.
Adopté à l'unanimité.

11) Assistance maintenance informatique, Numérian

Assistance et maintenance : 248,40 € /an
Adopté à l'unanimité

12) Convention ACTES préfecture

Un logiciel spécial est proposé par Berger Levrault, qui permet d'envoyer des documents plus facilement avec 
accusé de réception, au contrôle de légalité de la Préfecture.
Un avenant est proposé pour transmettre également tous les documents budgétaires.
Coût du logiciel : 1053 € compris l’abonnement annuel de maintenance.
Adopté à l'unanimité.

13) Urbanisme

Un avis est demandé au conseil municipal, mais la décision appartient au maire.
– Les Charives un permis de construire pour travaux est demandé avec toit en tôles grises. Le conseil 

municipal n'est pas d'accord, le toit doit être réalisé en tuiles.
– Rossille : Le lieu est en vente. Les acheteurs potentiels demandent un certificat d’urbanisme. Il n'existe 

pas de toiture, donc pas de possibilité de construire. Dans le cas de travaux, la commune, par 
l’intermédiaire du SIVOM, serait dans l'obligation d'acheminer l'eau potable et d'aménager l'accès 
(chemin rural).
L'ensemble du conseil municipal moins une personne, n'est pas favorable à ce projet.

14) Enquête publique, cession domaine public

– Au village demande de cession d'une petite parcelle devant une habitation.
– Vers le cimetière demande de cession d'une bande de terrain environ 30 m2.

Une enquête publique est nécessaire aux frais des demandeurs (500 € / demandeur).
La cession se fera au prix de 1 € le m2.
Adopté à l'unanimité

14) Contrôle annuel des ERP

– Un contrôle des installations électriques pour les bâtiments recevant du public est obligatoire tous les ans.
Des devis sont proposés :  200 € pour la salle communale, 200 € bibliothèque, 100 € mairie, prévoir 
l'église.

– Adopté à l'unanimité



14) Questions diverses

– Les travaux route de la Dunière : le coût des travaux est de 51000 € pour 550 m de route, une subvention 
de 16 000 € est accordée et la récupération de la TVA ramènent le coût à 27 000€.

– Rossignol, un muret a été reconstruit (1700 €) et le chemin goudronné (700 €), le propriétaire satisfait a 
envoyé un mail de remerciements.

– Les travaux de l'ombrière prennent un peu de retard à cause d'un besoin de terre végétale et de la 
difficulté à s'approvisionner en métal.

– Sur la commune, une maison vendue, une autre en vente.
– SDE : On attend la pose des horloges pour l'éclairage public.
– Les Marlières un panneau « impasse » va être placé à l'entrée du chemin.
– Des panneaux interdiction de circulation aux « quads, motos, sauf riverains », vont être mis en place 

autour de petit Combier et le village.
– Débat sur le bulletin municipal.

A noter : nouvelle adresse mail de la mairie : mairie@saint-apollinaire-de-rias.fr.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h

Prochain conseil municipal : vendredi 09 décembre 2022

Le Maire,                                                                                                              Le Secrétaire de séance,


